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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-139491

Département(s) de publication : 50
 Annonce n° 24-139491

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-111504

Section 2 - Identification de l'acheteur

Département de la MancheNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22500502400081N° National d'identification : 
Saint-LoVille : 

50050Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

50Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux de remplacement des rails des deux cales de mise à l'eau sur le port Intitulé du marché : 
départemental de Goury

45222000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

La consultation a pour objet les travaux de remplacement des rails Description succincte du marché : 
des deux cales de mise à l'eau sur le port départemental de Goury. Elle fait suite à un abandon de la 
précédente procédure (réf. DMPA-111-24-MS) relative à la passation d'un marché subséquent à 
l'accord-cadre n°2020-20503, déclarée sans suite pour cause d'infructuosité

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 6 Date d'attribution : 11/12/24 Marché n° : 2024-24519 Entreprise Marc Sa, 
114 Rue Des Fougeres, 50100 Cherbourg-En-Cotentin Montant Ht : 196 675,00 Euros

12/12/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-139491
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-139491

	Avis de résultat de marché
	Section 1 - Reference de l'avis initial
	Section 2 - Identification de l'acheteur
	Section 3 - Identification du marché
	Section 4 - Attribution du marché


